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PPrreessttaattiioonn  ddee  sseerrmmeenntt  ddee  MM..  LLaauurreenntt  DDeevviinn    
 
 
 
 
Le président: M. Laurent Devin est appelé à prêter le serment constitutionnel.  
 
Les pouvoirs de M. Laurent Devin ont été validés le 19 juin 2014 et il a été proclamé membre 
de la Chambre des représentants le même jour.  
 
M. Laurent Devin prête le serment constitutionnel en français.  
 
Il fera partie du groupe linguistique français.  
 
 
 
 

 


